
1/2

institut r�gional du travail social aquitaine - 9 avenue Fran�ois Rabelais - BP 39 - 33401 Talence 
t�l. : 05 56 84 20 20 - mail : contact@irtsaquitaine.fr - www.irtsaquitaine.fr

Dipl�me d’Etat d’Assistant de Service Social (DEAS)
d�cret n� 2004-533 du 11 juin 2004, arr�t� du 29 juin 2004, arr�t� du 20 oct. 2008, 
arr�t� du 25 ao�t 2011

la formation

1. pr�sentation

L’objectif de la formation est de permettre aux �tudiants d’acqu�rir :

- une connaissance des probl�mes sociaux et des publics par une approche 
pluridisciplinaire,

- des capacit�s d’analyse et de diagnostic des situations,
- des m�thodologies et techniques d’intervention,
- des comp�tences relationnelles, de communication et de m�diation,
- des capacit�s d’adaptation permettant d’exercer des fonctions diversifi�es.

Cette formation en alternance se caract�rise �galement par sa transversalit�.
La plupart des enseignements disciplinaires sont r�alis�s en commun avec les autres fili�res 
principales (�ducateur sp�cialis�, �ducateur de jeunes enfants, �ducateur technique sp�cialis� 
et moniteur �ducateur).

2. formation th�orique 

La formation th�orique se compose de 8 unit�s de formation :

UF1 : th�orie et pratique de l’intervention en service social (516 heures)
UF2 : philosophie de l’action �thique (120 heures)
UF3 : droit (120 heures)
UF4 : l�gislation et politiques sociales (160 heures)
UF5 : sociologie, anthropologie, ethnologie (142 heures)
UF6 : psychologie, science de l’�ducation, science de l’information, communication (180 
heures)
UF7 : �conomie, d�mographie (120 heures)
UF8 : sant� (156 heures)

3. stages

La formation pratique se d�roule dans le cadre d’un stage professionnel, d’une dur�e totale de 
douze mois (soit 1 680 heures effectives), qui est effectu� sur deux ou trois lieux diff�rents 
appel�s � sites qualifiants �. Ce stage est r�alis� sous la conduite d’un r�f�rent professionnel 
de site qualifiant.

Il est possible de r�aliser un stage � l’�tranger.

Ce stage professionnel a pour objectifs de contribuer � la maturation professionnelle de 
l’�tudiant, � la prise de conscience des responsabilit�s que son m�tier implique et doit 
permettre � l’�tudiant d’acqu�rir une certaine ma�trise de l’intervention professionnelle en 
service social � travers :
- la connaissance des diff�rents publics et l’�laboration de la relation et de la communication 

professionnelle avec ceux-ci,
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- la connaissance des politiques publiques et associatives, des positionnements 
institutionnels et des organisations qui en d�coulent,

- l’appr�hension des enjeux partenariaux et des logiques de coop�ration et de r�seau,
- l’acquisition des connaissances pratiques, th�oriques et m�thodologiques 

compl�mentaires, n�cessaires au futur exercice professionnel,
- l’appr�hension de la question du sens de l’intervention professionnelle en service social, de 

son �thique et de sa d�ontologie ainsi que des r�gles relatives au secret professionnel,
- l’acquisition d’une posture professionnelle qui s’appuie non seulement sur l’expertise 

technique mais aussi sur la dimension strat�gique de la fonction.

4. dispositions particuli�res

Des all�gements de formation th�orique et/ou pratique peuvent �tre accord�s aux candidats 
justifiant de dipl�mes ou certificats universitaires ou professionnels (titulaires d’un dipl�me 
d’Etat d’�ducateur sp�cialis�, dipl�me d’Etat d’�ducateur de jeunes enfants, de conseiller en 
�conomie sociale et familiale, et aux fonctions d’animation), ou justifiant d’une exp�rience 
professionnelle ant�rieure dans les conditions pr�vues par l’arr�t� du minist�re des affaires 
sociales.

Ces demandes sont � formuler lors de l’admission d�finitive en formation.

Les candidats titulaires d’un dipl�me en travail social de niveau III d�livr� par l’Etat et 
mentionn� � l’article L. 4551-1 du code de l’action sociale et des familles b�n�ficient de la 
validation automatique de l’�preuve de dossier de communication et de l’�preuve de 
connaissance des politiques sociales.

5. dur�e 

L’amplitude de la formation est de 3 530 heures r�parties sur 3 ann�es de formation :

- 1 740 heures d’enseignement th�orique, r�parties en 8 unit�s de formation r�glementaires, 
dont 450 heures de travaux pratiques,

- 1 680 heures de formation pratique (12 mois),
- 110 heures consacr�es aux relations entre les �tablissements de formation et les sites 

qualifiants,
- une unit� de formation facultative de 120 heures portant sur l’approfondissement d’une 

langue �trang�re.

6. validation et certification

Le dipl�me d’Etat d’Assistant de Service Social est un dipl�me de niveau III, d�livr� par le pr�fet 
de r�gion.

Nul ne peut se pr�senter plus de trois fois aux �preuves du dipl�me d’Etat d’Assistant de 
Service Social.
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